
 
 

 

AVIS IMPORTANT – MATIÈRES RÉSIDUELLES 

 
La semaine dernière, nos 

pompiers ont dû intervenir en 

raison d’un incendie qui s’est 

déclaré dans le camion qui 

effectuait la cueillette des 

matières recyclables. 

 

Il est très important pour la 

sécurité de nos employés que 

vous vous assuriez de ne pas 

profiter de la cueillette 

hebdomadaire à la porte pour 

disposer de vos matières 

inflammables ou explosives. 

 

Il faut disposer de ces matières de 

façon sécuritaire car la vie de nos 

employés peut être mise en 

danger lorsque vous disposez de 

matières inflammables ou explosives dans des bacs ou contenants qui sont 

ramassés lors des cueillettes régulières. 

 

SOYEZ VIGILANTS ET AGISSEZ AVEC PRUDENCE LORSQU’IL S’AGIT DE 

DISPOSER DE MATIÈRES INFLAMMABLES OU EXPLOSIVES. 

 

Vous êtes invités à vous informer adéquatement pour savoir à quel endroit 

vous devez disposer de ces matières.  Pensez aux cendres, aux contenants 

d’huile, de peinture, de chlore, aux bonbonnes de gaz et autres matières qui 

présentent un danger d’explosion. 

 

Votre collaboration est souhaitée et appréciée!  

 

 
 Duhamel, le 26 août 2020 

Municipalité de Duhamel 
1890, rue Principale 

Duhamel (Québec) J0V 1G0 


